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Dialogue de sourds à L'Avenir
PRESSE La direction s'est défendue d'avoir organisé un lock-out le 6 mars

••. Le Parlement a
auditionné les acteurs
du conflit.
••. Chacun campe
sur ses positions,
••. La sortie de crise
n'est pas proche,

Pour la troisième Ibis en
quelques mois, une audi-
tion était organis~'e au

Parlement de la Fédér-ation Wal-
lunie-Brm:elles au sujet de la si-
tuation au sein des Editions dl'
l'Avenir (EDA), 11s'agissait dl' ti-
rer au clair les derniers rebondis-
seluents de cc conflit intermi-
nable. Les trois licenciemenL~
secs annoncés le prenücr jour de
la semaine de Carnaval étaient-
iL~basés SUl' des critères abjectifs
ou s'agissait-il de licenciement<;
ciblés visant à se débarrasser de
journalistes jugés trop critiques
vis-à-vis dl' l'actionnaire Nl'-
thys? La dl!cision de la diredion
de fennl'r les accès au site web
pour les journalistes Il' mercredi
dl' cette même semaine, après
deux jours de grève, s'apparen-
lait-elle à un « lock-oUI» et il
une atteinte à la liberté de la
presse?

DtIS nrlions divergentes
Pendant plus de quatre heures,

la direction d'un côté, les repré-
sentants des journalistes et des

syndicats de l'autre, ont livré
leurs versions (très) divergentes
des faits. Si la tension était pal-
pablc entre direction et journa-
listes, elle l'était aussi entre svn-
dicaL~et représentants des ju'ur-
nalistes, les premiers reprochant
alLX seconds d•• ne pas respecter
leurs prémgatives et d'avoir un
double agenda: il savoir faire
sortir Nethys de l"actionnariat.
Au final, u~ a assisté à un véri-
table dialogue de sourds qui
laisse à penser que la sortie dE'
cri,e n'est pas pour demain ...
Martine Simoni" secrétaire gé-
nérale de l'Association des jour-
nalistes professionnels, allant
mÊme jusqu'à dire qU'l'nmatière
d'indépendanœ rédactionnelle,
dle craignait «que le wn.flit Ile

.tosse que m11!l1l/!Rc"/, " ...

La direetion a campé sur sa
positian niant avoir organisé un
lock-out. «Si on regu/'lU dan., '"
dictionnaire, lm rock-out e.sl une
gl'èr.•e du pa/mil qui empêche "e$
empltl,yé$ de travailler, explique
Jos Donvil, administrateur délé-
gué des EDA. Ce/a u'ajamais été
le ca", 7(m,,< crUel' qui t'auluimt
travail/l'!' Ir pouvaient. Lesjour~
na listes avaient accès il la plate-

fimne ilifàrmatique. La preuve,
c'est qU'Ul1 journal est paru le
lendemain >J, Scion la direction,
le blocage de la publicatitm des
artieles sur le site n'avait d'autre
but que d'éviter que la rédaction
ne se serve du site «pour JaiN' de

la propagande ». C'est ce qui
s'était passé deux semaines plus
tot, selon elle, lorsqu'un dossier
rédactionnel baptisé « Camnumt
Neth,/}s (/ Cll1>sé L:4t!enir" avait
Hé inséré à la dernière minute

dans le journal, dans le dos de la
direction.

«Des faits d'line gravité
exceptionnelle ••

Philippe Lemtb, représentant
de la Société des rédacteurs, a es-
timé qu'il y a eu lock-out et que
« les/ait" sonl d'une K1'<It'ilé e.r-
ceptiOlmelie. Cio);1 line atteinte
au droit ,fin.former, garantie par
/a déclaratùm des droits de
l'homme ». Il parle aussi de cen-
sure. « Cejaur-Ià, on nous u dit
que le Jmmwl ne sortirait pas si
on publiait une wricu/ll/'e d.,
Stéphane MoreUil (CEG de Ne-
tli,lJs) ». O.'S faits ont été signalés
par Ricardo Gutierrez, le secré-
taire général de la Fédération eu-
ropéenne des journalistes [FEJ),
au COlL'ieilde l'Europe, gardien
de la déclaration des droits de
l'bomme, «Sur le.. 5.1ï Cll./J

glY1'Ves de t'iolettioll de la liberté
de la prl", .•e .•igrUllés en Ii all.'<,
c'est la première .fin:' q'll '(Ill N'-

cense UII lod!:-out ». a-t-il précisé.
Cnmment sortir de cette

crise? Ch;t la question que tout
le monde Sl' pose. Les journa-
listes l'eulent que la Société des
rédacteurs snit reconnue connne

un interlocuteur à part entière
dans les négociatiuns et de-
mandent des garanties supplé-
mentaires en matière d'indépen-
dance de la rédaction, avec à la
dé une descriptiun précise de la
fonction de rédacteur en chef et
de directeur des rédactions.
L'AlP a une solution touh' faite:
elle propose qUe la cbarte édito-
riale du« Soir" soit prise en mo-
dèle et traduite dans ll's réalités
de LA.venir.

Jos Donvil s'est dit ouvert à la
discussion et prêt à s'inspirer de

tnutes les chartes éditoriales de
la Communauté pour vair com-
ment assurer cette indépcn~
dance mais prévient: «la .wrlie
<leNetlt.1j.~ du Cltpilul de" EDA ne
peul pw iitT(' ut/ préalable. C'est
pl,urtant mm me cela que les
chŒes /lOIIX ont <'tl présentées ".
L'AJP dément.

Interpellé par l'opposition
MR, le ministre des Médias,
Jean-Claude Marcourt, a indi-
qué qu'il allait continuer à ins-
truire le dossier mais que selon
« SOIlres"erlli », la dired:iun avait
cu «une démarche di.,pmpor-
lion lIée» en interrompant. l'ac-
cès alLxoutils de publication sur
le web. «Jul'idiquellllmt, il nht
pa" Itabli qu'il./) a lock-out mais
je mntiuue à travail/er sur ce
dossier pou r r<'pulldre U1l.:l' ques-
tion., du Conseil lie l'Eurnpe ».•

JEAN-fllANÇOIS MUNSTER

commission Média L'opposition dépose ses propositions
pour soutenir la presse quotidienne

Quelles politiques faut-il mettre en
œuvre pour soutenir le secteur en
crise de la presse écrite? Le parle-

ment de la Fédération Wallonie- .Bruxelles
[F\'VB) devait se pencher sur la question
ce mardi. Deux textes étaient il l'ordf(' du
jour de la comuùssion Média, D'une part.
une propositiun de décret d'Ecolo - déjà
déposée lors de la précêdente législature
(2014) - visant à renforcer les aides à la
pœssc êerite, l'emploi, l'autononùe de;; ri-'-
dactiolL'i, la transparenœ et le pluralisme
et d'autre part une proposition de résolu-
tion du groupe MR, contenant une batte-
rie de mesures de soutien relevant des
compétences de la Fédération mais aussi
d'autres niveaux de pouvoir (Régions, fé-
déral. Europe).

Le te,:te d'Ecolo propose d'augmenter
d" 50 % le montant des aides à la presse
(10 millions aujourd'hui) sur une durée

de 5 ans et de renforcer le critère de l'em-
ploi salarié dans l'aliectation de ces aides,
Il cherche aussi à renforcer le pluralisme
et l'autonouùe des rédactions en systéma-
tisant l'existence d'une charte éditorial!'
ou d'une Société des journalistes, en élar-
gissant le champ de consultation des So-
ciétés de journalistes à de nuuvealL'l do-
maines C<lmme le contenn et la forme du
média, le licenciement d'un rédacteur en
chef, l'affectation des aides à la pœsse .. ,

Si Eculo s'est finalement décidé à re-dé-
puser ce texte !iossi tard dans la législa-
ture, c'est paree que le gou\'ernell\cnt
n'est pas venu - comme il l'avait pourtant
annoncé - avec un décret réformant les

aides à la presse. Après de lungs débats, le
ministre des Médias Jean-Claude Mar-
cuurt (PS) n'a pas réw;si à trouver un
consensus au sein du secteur et s'est juste
contenté d'augmenter le budget de l'CS

aides d'un million d'cuws (+ 10 %).

C'ut noir ou blanc
Il a buté sur la question du lien entre

déontologie et aides, Actuellement, pour
obtenir celles-ci, l'éditeur dnit s'engager à
respecter la déontologie journalistique,
Soit il la respecte et obtient toutes les
aides, snit il ne la respl:.'Ctepas et est privé
de l'entièreté du montant. C'est noir ou
blanc. Cela rend, dans les faiL~,l'applica-
tion de cc critère impraticable,

Le nùnistre voulait moduler les aides cn
fonction du degré de respect de la déonto-
logie. Mais pour cela, il fallait pouvoir
s'appuyer sur les avis rendus par le
Conscil de dêontologie journalistique
(CDJ), un organe d'autorégulation
réunissant éditeurs et journalistes qui
tnlÎte les plaintes reçues en la matière.
Problème, cc dernier refuse que ses déd-
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sions pui.;sent être instrumentalisées et
servent de base à la fixation de sanctions
financières p<lur les éditeurs,

La résolution du MR contient, quant à
elle, une vingtaine de proptlsitiuru; puur
soutenir la presse écrite, Vu le calendrier
des élections, elle s'adressait davantage au
futur gouvernement qu'à l'actuel. Parmi

ces mesures, citons le soutien à ['émer-
gence de llouveam: modes de ronsomma~
tion de la presse comme les eartes pré-
payées destinées à rachat de journaux ou
des seniœs d'abonnement à la presse
suus forme de kiosques numériques -
sorte de Spotify de la presse.

Il est aussi question de promouvoir da-
vantage la presse auprès des étudiants en
lançant des abonnements de six mois gra-
tuits à rachat de six mois payants. Cette
gratuité serait financée à 50% par les édi-
teurs et â 50 % par la FWB. La résolution
appelle encorc le gouvernement à acheter
davantage d'espaces publicitaires dans les
journaux pour St'S communications d'in-
tér&t général et à limiter le périmètre
d'activité de la RTBF afin d'éviter que
celle-ci n'offre gratuitement et de manière
dispropurtionnt4, des contenus compa-
rables à ceux que les éditeurs de presse
visent à rendre payants,

27/03/2019

Ces deux textes n'ont finalement fait
l'objet d'aucun débat sur le fond, au grand
dam des députés qui les défendaient, Sté-
phane Hazée pour Ecol" et Fabian Culot
pUW' le MR. Les partis dc la majorité ont
estimé que le timing n'étai! pas opportun
vu la proximité des élections. Le débat a
même tourné à l'aigœ entre PS et MR, le
pn'mier estimant que la proposition de
résolution était "illutile », "vague» et
"qu'elle ne riprl71duit pus Ull,l' dijiM essen-
tids (J, r~rqllel" est mnfrcmtù la presse. "
Les votes ont été reportés à une prochaine
commission. _

J.,-f. M..
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